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1. Introduction 
 
Le présent Rapport annuel pour 2019-2020 est présenté au Parlement, conformément à 
l’article 94 de la Loi sur l’accès à l’information, laquelle consacre le principe du droit du 
public d’avoir accès aux documents de l’administration fédérale. 
 
Le Bureau du commissaire au renseignement, une agence de surveillance 
indépendante, a été créé par suite de l’entrée en vigueur de la Loi sur le commissaire 
au renseignement le 12 juillet 2019. Le commissaire est tenu par la Loi sur le 
commissaire au renseignement de réaliser un examen quasi judiciaire des conclusions 
sur lesquelles reposent certaines autorisations accordées ou modifiées, et certaines 
déterminations effectuées, au titre de la Loi sur le Centre de la sécurité des 
télécommunications et de la Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité. 
S’il juge que les conclusions qui sous-tendent les décisions sont raisonnables, le 
commissaire approuvera les décisions. 
 
Le commissaire examine et peut approuver, ou non, ce qui suit : 
 

 les conclusions sur la base desquelles le ministre de la Défense nationale a 
accordé ou modifié une autorisation de renseignement étranger ou une 
autorisation de cybersécurité pour le Centre de la sécurité des 
télécommunications (CST); 

 les conclusions sur la base desquelles le ministre de la Sécurité publique et 
de la Protection civile a déterminé des catégories d’ensembles de données 
canadiens ou des catégories d’actes ou d’omissions qui constitueraient par 
ailleurs des infractions pour le Service canadien du renseignement de 
sécurité (SCRS); 

 les conclusions sur la base desquelles le directeur du SCRS a autorisé 
l’interrogation d’un ensemble de données en situation d’urgence ou a autorisé 
la conservation d’ensembles de données étrangers pour son organisme (le 
Ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile a désigné le 
directeur du SCRS comme personne responsable pour donner l’autorisation 
de la conservation de ces ensembles de données). 

 
Pour être valide juridiquement, une autorisation ou une détermination doit être 
approuvée par le commissaire après son examen quasi judiciaire. Sans son 
approbation, les activités décrites dans les autorisations ou les déterminations ne 
peuvent pas être réalisées par les agences de renseignement. Le commissaire doit 
recevoir tous les renseignements dont le décideur, c’est-à-dire soit un des ministres 
indiqués ci-haut ou le directeur du SCRS, disposait lorsqu'il a émis l'autorisation ou la 
détermination. 
 
Le commissaire doit rendre ses décisions dans les trente (30) jours suivant la réception 
d’un avis d’autorisation, de détermination ou de modification, ou dès que possible, s’il 
s’agit d’autorisations rendues en situation d’urgence. 
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À la suite de son examen quasi judiciaire, le commissaire doit exposer par écrit les 
motifs de sa décision, qu’il juge que les conclusions qui sous-tendent les décisions sont 
raisonnables ou non. 
 
Le commissaire fournit ensuite sa décision au décideur approprié. De plus, une copie 
de toutes les décisions du commissaire est fournie à l’Office de surveillance des 
activités en matière de sécurité nationale et de renseignement. 

2. Structure organisationnelle 
 
La directrice exécutive a le pouvoir délégué de surveiller la mise en application de la Loi 
sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
au sein du bureau et d’en assurer l’observation. Le bureau est un organisme distinct 
composé de 10,5 équivalents temps plein prévus. 

3. Arrêté de délégation en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information 

 
Conformément au paragraphe 95(1) de la Loi sur l’accès à l’information, le commissaire 
au renseignement a délégué au directeur exécutif l’autorité absolue en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information et de son règlement d’application (annexe A – Arrêté de 
délégation en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels). 

4. Rendement pour 2019-2020 
 
Le bureau a reçu une (1) consultation d’une autre institution du gouvernement du 
Canada et y a répondu dans les délais prescrits.  

5. Formation et sensibilisation 
 
La directrice exécutive et le personnel des Services juridiques et des Services internes 
ont participé à des séances de formation spécialisées portant sur les responsabilités en 
matière d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels. Au 
total, six (6) employés ont suivi une formation au cours de la période visée par le 
rapport. 
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6. Politiques, lignes directrices, procédures et initiatives 
 
En tant que toute nouvelle institution, le bureau a fait appel aux services d’un 
expert-conseil afin de l’aider à établir des politiques et des procédures institutionnelles 
pour la mise en application de la Loi sur l’accès à l’information. 

7. Résumé des principaux enjeux soulevés et des mesures 
prises à la suite de plaintes ou de vérifications 

 
Aucune plainte n’a été reçue et aucune vérification ou enquête n’a été effectuée 
pendant la période visée par le rapport. 

8. Surveillance de la conformité 
 
Le bureau utilise un système de surveillance manuel, lequel permet de faire un suivi 
des échéances des demandes et des consultations en cours, et envoie des rappels à 
l’approche des échéances.  
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Annexe A – Arrêté de délégation en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
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